
 

 

Tournoi Féminin des comités par équipes 

 
 

Le tournoi  féminin des comités  par équipes est ouvert à tous les départements 
métropolitains et ultramarins. 

Le tournoi  féminin des comités se joue en ligne sur la plateforme  Lichess  selon le système Arena  à la 

cadence blitz ; le système de modification de temps appelé « Berserk » sera autorisé.  
La durée  sera de 90 min. La  fréquence des tournois pourra être d’un tournoi par mois et  les cadences 
pouvant varier d’un tournoi à l’autre. 

 
Les appariements seront faits par la plateforme « Lichess », le système de point bonus de la plateforme 

est pris en compte pour le calcul final. 

Seules les entités autorisées par «  la DNEF », qui sera l’organisateur du tournoi, pourront participer à  

ce tournoi. Un responsable d’entité sera identifié et son nom sera envoyé par les présidents d’entités  

auprès de  Jocelyne Wolfangel cwolf@orange.fr  et Virginie Ludwiczak virginie.ludwiczak@gmail.com 

 ainsi que l’arbitre  international Alexandre Feryn feryn.alexandre@yahoo.fr 

Chaque comité  créera une seule équipe  et communiquera le lien vers son équipe, à l’arbitre Alexandre Feryn  

et à la DNEF. 

Sur la plateforme Lichess , un comité = une équipe. 

Nommer l’équipe :  FEM comité + n° ou nom 

Les joueuses  licenciées à la ffe s’inscriront sur le site  Lichess  à travers leur équipe sous leur 

pseudonyme propre ; 

La ou le capitaine  d’équipe devra pouvoir identifier toutes les joueuses de son équipe afin de pouvoir 
donner leur nom à l’arbitre ou  aux  directrices de la compétition  en cas de demande. 

 Le nombre de participantes  dans la même équipe ne sera pas limité. 

A la fin du tournoi, les organisateurs du tournoi  feront le calcul sur les 10 meilleures joueuses. 

En cas d’égalité de points, le calcul se fera avec les 9 premières  joueuses, en cas de  nouvelle égalité le 

calcul se fera avec une joueuse de moins et ainsi de suite jusqu’à désigner une équipe gagnante.  

Arbitrage 

Le tournoi sera arbitré en ligne selon les procédures en vigueur. Les procédures anti -triches seront 

appliquées. 

Les dates  et horaires de jeu seront décidés par  le  comité d’organisation  et communiqués par  les 

organisateurs   aux responsables d’entités. 

 
Un classement intégral de toutes les équipes sera effectué et publié par la DNEF 

Un diplôme sera remis  aux trois équipes du podium et aux trois  comités qui auront engagé le plus de 
joueuses  et  ces comités  ainsi que leurs joueuses  seront mis   à l’honneur   sur le site fédéral. 

 
Jocelyne Wolfangel 

pour la DNEF 

 

 Le  1er tournoi  aura lieu le vendredi  12 mars de 19Hà 20H30 
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